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DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG
MEMORIAL B

N° 2128 du 14 juillet 2017

Réglement communal - Lintgen.
Réglement concernant la participation financiére aux frais de formation des jeunes de 15 a 30 ans.

Enséance du 30 mars 2017, le conseil communal de Lintgen a édicté un réglement concernant la participation
financiére aux frais de formation des jeunes de 15 a 30 ans. Ledit réglement a été publié en due forme.
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